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Contenu :  

Nous demandons au Conseil d’État de fournir au Grand Conseil une stratégie pour déterminer l’état de la pollution 
des sols (suppression de : des jardins privés et) des jardins publics dans les zones urbaines notamment, en vertu 
de l’article 4 de l’Ordonnance fédérale sur les atteintes portées aux sols (OSol). 
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